
Attribution - Utilisation non commerciale - Partage dans les mÃªmes conditions 
4.0 International
Les traductions officielles de la prÃ©sente licence sont disponibles en d'autres
langues.
Creative Commons Corporation (Â« Creative Commons Â») n'est pas un cabinet 
d'avocats et ne donne ni services ni conseils juridiques. La mise Ã  disposition
des licences publiques Creative Commons ne crÃ©e pas de rapport analogue Ã  
celui dâ€™un client avec son conseilÂ ni aucun autre type de relation juridique.
Creative Commons propose ses licences et les informations qui y sont associÃ©es 
telles quelles, sans aucune garantie relative Ã  ses licences, aux Å“uvres mises
Ã  disposition conformÃ©ment aux termes et conditions dâ€™utilisation de ses 
licences, ou Ã  toute autre information affÃ©rente. Creative Commons dÃ©cline 
formellement toute responsabilitÃ© quant aux prÃ©judices pouvant rÃ©sulter de 
leur utilisation.

Utilisation des licences publiques Creative Commons

Les licences publiques Creative Commons proposent des termes et conditions 
dâ€™utilisation standardisÃ©s que les auteurs et autres titulaires de droits 
peuvent utiliser pour partager une Å“uvre originale ou toute autre Å“uvre 
protÃ©gÃ©e par le droit d'auteur et certains autres droits prÃ©cisÃ©s dans la 
licence publique ci-dessous. Les avertissements suivants sont indiquÃ©s Ã  titre
informatif uniquement ; ils ne sont pas exhaustifs et ne font pas partie de nos 
licences.

Avertissements Ã  lâ€™attention des donneurs de licence : Nos licences publiques
sont conÃ§ues pour Ãªtre utilisÃ©es par les auteurs et titulaires de droits dans
la limite des lois et rÃ¨glements en vigueur. Nos licences sont irrÃ©vocables. 
Les donneurs de licence doivent lire et comprendre les termes et conditions de 
la licence qu'ils choisissent avant de lâ€™utiliser. Les donneurs de licence 
doivent Ã©galement obtenir tous les droits nÃ©cessaires avant d'utiliser nos 
licences de faÃ§on Ã  ce que le public puisse utiliser lâ€™Å“uvre comme prÃ©vu. 
Les donneurs de licence doivent clairement indiquer quelle Å“uvre n'est pas 
soumise Ã  la licence. Cela comprend les Å“uvres soumises Ã  dâ€™autres licences
Creative Commons et les Å“uvres utilisÃ©es aux termes d'une exception ou d'une 
limitation du droit d'auteur. Autres avertissements Ã  lâ€™attention des 
donneurs de licence.

Avertissements Ã  lâ€™attention du public : Le donneur de licence qui utilise 
l'une de nos licences publiques accorde au public lâ€™autorisation dâ€™utiliser 
lâ€™Å“uvre aux termes et conditions prÃ©cisÃ©s dans la licence. Si 
lâ€™autorisation du donneur de licence n'est pas nÃ©cessaire pour quelque raison
que ce soit (en raison, par exemple, dâ€™une exception ou dâ€™une limitation 
applicable au droit d'auteur), cette utilisation n'est pas soumise aux termes et
conditions dâ€™utilisation de la licence. Nos licences accordent uniquement des 
autorisations en vertu du droit d'auteur et de certains autres droits qu'un 
donneur de licence a le droit dâ€™accorder. Lâ€™utilisation de lâ€™Å“uvre peut 
nÃ©anmoins Ãªtre restreint pour d'autres raisons, par exemple, si d'autres 
personnes dÃ©tiennent un droit d'auteur ou d'autres droits sur lâ€™Å“uvre. Un 
donneur de licence peut formuler des demandes particuliÃ¨res, comme notamment 
que toute modification soit indiquÃ©e ou dÃ©crite. MÃªme si cela n'est pas rendu
obligatoire par nos licences, nous vous invitons Ã  honorer ces demandes dans la
mesure du possible. Autres avertissements Ã  lâ€™attention du public.

Licence publique Creative Commons Attribution - Utilisation non commerciale - 
Partage dans les mÃªmes conditions 4.0 International
Lorsque Vous exercez les Droits accordÃ©s par la licence (dÃ©finis ci-dessous), 
Vous acceptez d'Ãªtre liÃ© par les termes et conditions de la prÃ©sente Licence 
publique Creative Commons Attribution - Utilisation non commerciale - Partage 
dans les mÃªmes conditions 4.0 International (la Â« Licence publique Â»). Dans 
la mesure oÃ¹ la prÃ©sente Licence publique peut Ãªtre interprÃ©tÃ©e comme un 
contrat, Vous bÃ©nÃ©ficiez des Droits accordÃ©s par la licence en contrepartie 
de Votre acceptation des prÃ©sents termes et conditions, et le Donneur de 
licence Vous accorde ces droits en contrepartie des avantages que lui procure le



fait de mettre Ã  disposition lâ€™Å’uvre sous licence en vertu des prÃ©sents 
termes et conditions.

Article 1 - DÃ©finitions.

Å’uvre dÃ©rivÃ©e signifie Å“uvre protÃ©gÃ©e par les Droit dâ€™auteur et droits 
connexes, dÃ©rivÃ©e ou adaptÃ©e de lâ€™Å’uvre sous licence et dans laquelle 
lâ€™Å’uvre sous licence est traduite, retouchÃ©e, arrangÃ©e, transformÃ©e, ou 
modifiÃ©e de telle faÃ§on que lâ€™autorisation du Donneur de licence est 
nÃ©cessaire, conformÃ©ment aux dispositions des Droit dâ€™auteur et droits 
connexes. Dans le cas de la prÃ©sente Licence publique, lorsque lâ€™Å’uvre sous 
licence est une Å“uvre musicale, une reprÃ©sentation publique ou un 
enregistrement sonore, la synchronisation de l'Å’uvre sous licence avec une 
image animÃ©e sera considÃ©rÃ©e comme une Å’uvre dÃ©rivÃ©e aux fins de la 
prÃ©sente Licence publique.
Licence dâ€™Å’uvre dÃ©rivÃ©e signifie licence par laquelle Vous accordez Vos 
Droit d'auteur et droits connexes portant sur Vos contributions Ã  l'Å’uvre 
dÃ©rivÃ©e, selon les termes et conditions de la prÃ©sente Licence publique.
Licence compatible BY-NC-SA signifie licence figurant Ã  l'adresse suivante 
creativecommons.org/compatiblelicenses, approuvÃ©e par Creative Commons comme 
Ã©tant essentiellement Ã©quivalente Ã  la prÃ©sente Licence publique.
Droit dâ€™auteur et droits connexes signifie droit dâ€™auteur et/ou droits 
connexes incluant, notamment, la reprÃ©sentation, la radio et tÃ©lÃ©diffusion, 
lâ€™enregistrement sonore et le Droit sui generis des producteurs de bases de 
donnÃ©es, quelle que soit la classification ou qualification juridique de ces 
droits. Dans le cadre de la prÃ©sente Licence publique, les droits visÃ©s Ã  
lâ€™Article 2(b)(1)-(2) ne relÃ¨vent ni du Droit dâ€™auteur ni de droits 
connexes.
Mesures techniques efficaces signifie mesures techniques qui, en lâ€™absence 
dâ€™autorisation expresse, ne peuvent Ãªtre contournÃ©es dans le cadre de lois 
conformes aux dispositions de lâ€™Article 11 du TraitÃ© de lâ€™OMPI sur le droit
dâ€™auteur adoptÃ© le 20 DÃ©cembre 1996 et/ou dâ€™accords internationaux de 
mÃªme objet.
Exceptions et limitations signifie utilisation loyale et Ã©quitable (fair use et
fair dealing) et/ou toute autre exception ou limitation applicable Ã  Votre 
utilisation de lâ€™Å’uvre sous licence.
ElÃ©ments de licence signifie les composantes de la licence figurant dans 
lâ€™intitulÃ© de la Licence publique Creative Commons. Les Ã©lÃ©ments de la 
prÃ©sente Licence publique sont : Attribution, Utilisation non commerciale et 
Partage dans les mÃªmes conditions.
Å’uvre sous licence signifie Å“uvre littÃ©raire ou artistique, base de donnÃ©es 
ou toute autre Å“uvre pour laquelle le Donneur de licence a recours Ã  la 
prÃ©sente Licence publique.
Droits accordÃ©s par la licence signifie droits qui Vous sont accordÃ©s selon 
les termes et conditions dâ€™utilisation dÃ©finis par la prÃ©sente Licence 
publique, limitÃ©s aux Droit dâ€™auteur et droits connexes applicables Ã  Votre 
utilisation de lâ€™Å’uvre sous licence et que le Donneur de licence a le droit 
dâ€™accorder.
Donneur de licence signifie un individu ou une entitÃ© octroyant la prÃ©sente 
Licence publique et les droits accordÃ©s par elle.
Utilisation non commerciale signifie que lâ€™utilisation nâ€™a pas 
principalement pour but ou pour objectif d'obtenir un avantage commercial ou une
compensation financiÃ¨re. Lâ€™Ã©change de lâ€™Å’uvre sous licence avec 
dâ€™autres Å“uvres soumises aux Droit dâ€™auteur et droits connexes par voie de 
partage de fichiers numÃ©riques ou autres moyens analogues constitue une 
Utilisation non commerciale Ã  condition quâ€™il nâ€™y ait aucun avantage 
commercial ni aucune compensation financiÃ¨re en relation avec la transaction.
Partager signifie mettre une Å“uvre Ã  la disposition du public par tout moyen 
ou procÃ©dÃ© qui requiert lâ€™autorisation dÃ©coulant des Droits accordÃ©s par 
la licence, tels que les droits de reproduction, de reprÃ©sentation au public, 
de distribution, de diffusion, de communication ou dâ€™importation, y compris de
maniÃ¨re Ã  ce que chacun puisse y avoir accÃ¨s de lâ€™endroit et au moment 
quâ€™il choisit individuellement.
Droit sui generis des producteurs de bases de donnÃ©es signifie droits distincts



du droit d'auteur rÃ©sultant de la Directive 96/9/CE du Parlement europÃ©en et 
du Conseil du 11 mars 1996 sur la protection juridique des bases de donnÃ©es, 
ainsi que tout autre droit de nature Ã©quivalente dans le monde.
Vous (preneur de licence) se rapporte Ã  tout individu ou entitÃ© exerÃ§ant les 
Droits accordÃ©s par la licence. Votre et Vos renvoient Ã©galement au preneur de
licence.
Article 2 - Champ dâ€™application de la prÃ©sente Licence publique.

Octroi de la licence.
Sous rÃ©serve du respect des termes et conditions d'utilisation de la prÃ©sente 
Licence publique, le Donneur de licence Vous autorise Ã  exercer pour le monde 
entier, Ã  titre gratuit, non sous-licenciable, non exclusif, irrÃ©vocable, les 
Droits accordÃ©s par la licence afin de :
reproduire et Partager lâ€™Å’uvre sous licence, en tout ou partie, seulement 
pour une Utilisation non commerciale ; et
produire, reproduire et Partager lâ€™Å’uvre dÃ©rivÃ©e seulement pour une 
Utilisation non commerciale.
Exceptions et limitations. Afin de lever toute ambiguÃ¯tÃ©, lorsque les 
Exceptions et limitations sâ€™appliquent Ã  Votre utilisation, la prÃ©sente 
Licence publique ne sâ€™applique pas et Vous nâ€™avez pas Ã  Vous conformer Ã  
ses termes et conditions.
DurÃ©e. La durÃ©e de la prÃ©sente Licence publique est dÃ©finie Ã  lâ€™Article 
6(a).
Supports et formats : modifications techniques autorisÃ©es. Le Donneur de 
licence Vous autorise Ã  exercer les Droits accordÃ©s par la licence sur tous 
les supports et formats connus ou encore inconnus Ã  ce jour, et Ã  apporter 
toutes les modifications techniques que ceux-ci requiÃ¨rent. Le Donneur de 
licence renonce et/ou accepte de ne pas exercer ses droits qui pourraient Ãªtre 
susceptibles de Vous empÃªcher dâ€™apporter les modifications techniques 
nÃ©cessaires pour exercer les Droits accordÃ©s par la licence, y compris celles 
nÃ©cessaires au contournement des Mesures techniques efficaces. Dans le cadre de
la prÃ©sente Licence publique, le fait de ne procÃ©der quâ€™Ã  de simples 
modifications techniques autorisÃ©es selon les termes du prÃ©sent Article 2(a)
(4) nâ€™est jamais de nature Ã  crÃ©er une Å’uvre dÃ©rivÃ©e.
Utilisateurs en aval.
Offre du Donneur de licence â€“ Å’uvre sous licence. Chaque utilisateur de 
lâ€™Å’uvre sous licence reÃ§oit automatiquement une offre de la part du Donneur 
de licence lui permettant dâ€™exercer les Droits accordÃ©s par la licence selon 
les termes et conditions de la prÃ©sente Licence publique.
Offre additionnelle du Donneur de licence â€“ Å’uvre dÃ©rivÃ©e. Chaque 
utilisateur dâ€™une Å’uvre dÃ©rivÃ©e reÃ§oit automatiquement une offre du 
Donneur de licence lui permettant dâ€™exercer les Droits accordÃ©s par la 
licence sur lâ€™Å’uvre dÃ©rivÃ©e selon les termes et conditions de la Licence 
dâ€™Å’uvre dÃ©rivÃ©e que Vous appliquez.
Pas de restrictions en aval pour les utilisateurs suivants. Vous ne pouvez 
proposer ou imposer des termes et conditions supplÃ©mentaires ou diffÃ©rents, ou
appliquer quelque Mesure technique efficace que ce soit Ã  lâ€™Å’uvre sous 
licence si ceux(celles)-ci sont de nature Ã  restreindre lâ€™exercice des Droits
accordÃ©s par la licence aux utilisateurs de lâ€™Å’uvre sous licence.
Non approbation. Aucun Ã©lÃ©ment de la prÃ©sente Licence publique ne peut Ãªtre 
interprÃ©tÃ© comme laissant supposer que le preneur de licence ou que 
lâ€™utilisation quâ€™il fait de lâ€™Å’uvre sous licence est liÃ© Ã , parrainÃ©, 
approuvÃ©, ou dotÃ© d'un statut officiel par le Donneur de licence ou par toute 
autre personne Ã  qui revient lâ€™attribution de lâ€™Å’uvre sous licence, comme 
indiquÃ© Ã  lâ€™Article 3(a)(1)(A)(i).
Autres droits.

Les droits moraux, tel que le droit Ã  lâ€™intÃ©gritÃ© de lâ€™Å“uvre, ne sont 
pas accordÃ©s par la prÃ©sente Licence publique, ni le droit Ã  lâ€™image, ni le
droit au respect de la vie privÃ©e, ni aucun autre droit de la personnalitÃ© ou 
apparentÃ© ; cependant, dans la mesure du possible, le Donneur de licence 
renonce et/ou accepte de ne pas faire valoir les droits quâ€™il dÃ©tient de 
maniÃ¨re Ã  Vous permettre dâ€™exercer les Droits accordÃ©s par la licence.
Le droit des brevets et le droit des marques ne sont pas concernÃ©s par la 



prÃ©sente Licence publique.
Dans la mesure du possible, le Donneur de licence renonce au droit de collecter 
des redevances auprÃ¨s de Vous pour lâ€™exercice des Droits accordÃ©s par la 
licence, directement ou indirectement dans le cadre dâ€™un rÃ©gime de gestion 
collective facultative ou obligatoire assorti de possibilitÃ©s de renonciation 
quel que soit le type dâ€™accord ou de licence. Dans tous les autres cas, le 
Donneur de licence se rÃ©serve expressÃ©ment le droit de collecter de telles 
redevances, y compris en dehors des cas d'Utilisation non commerciale de 
lâ€™Å’uvre sous licence.
Article 3 â€“ Conditions d'utilisation de la prÃ©sente Licence publique.

Lâ€™exercice des Droits accordÃ©s par la licence est expressÃ©ment soumis aux 
conditions suivantes.

Attribution.

Si Vous partagez lâ€™Å’uvre sous licence (y compris sous une forme modifiÃ©e), 
Vous devez :

conserver les informations suivantes lorsquâ€™elles sont fournies par le Donneur
de licence avec lâ€™Å’uvre sous licence :
identification du(des) auteur(s) de lâ€™Å’uvre sous licence et de toute personne
Ã  qui revient lâ€™attribution de lâ€™Å’uvre sous licence, dans la mesure du 
possible, conformÃ©ment Ã  la demande du Donneur de licence (y compris sous la 
forme dâ€™un pseudonyme sâ€™il est indiquÃ©) ;
lâ€™indication de lâ€™existence dâ€™un droit dâ€™auteur ;
une notice faisant rÃ©fÃ©rence Ã  la prÃ©sente Licence publique ;
une notice faisant rÃ©fÃ©rence aux limitations de garantie et exclusions de 
responsabilitÃ© ;
un URI ou un hyperlien vers lâ€™Å’uvre sous licence dans la mesure du possible ;
Indiquer si Vous avez modifiÃ© lâ€™Å’uvre sous licence et conserver un suivi des
modifications prÃ©cÃ©dentes ; et
Indiquer si lâ€™Å’uvre sous licence est mise Ã  disposition en vertu de la 
prÃ©sente Licence publique en incluant le texte, lâ€™URI ou lâ€™hyperlien 
correspondant Ã  la prÃ©sente Licence publique.
Vous pouvez satisfaire aux conditions de lâ€™Article 3(a)(1) dans toute la 
mesure du possible, en fonction des supports, moyens et contextes dans lesquels 
Vous Partagez lâ€™Å’uvre sous licence. Par exemple, Vous pouvez satisfaire aux 
conditions susmentionnÃ©es en fournissant lâ€™URI ou lâ€™hyperlien vers la 
ressource incluant les informations requises.
Bien que requises aux termes de lâ€™Article 3(a)(1)(A), certaines informations 
devront Ãªtre retirÃ©es, dans la mesure du possible, si le Donneur de licence en
fait la demande.
Partage dans les mÃªmes conditions.
Outre les conditions indiquÃ©es Ã  lâ€™Article 3(a), si Vous Partagez une Å’uvre
dÃ©rivÃ©e que Vous avez rÃ©alisÃ©e, les conditions suivantes sâ€™appliquent 
aussi.

La Licence dâ€™Å’uvre dÃ©rivÃ©e que Vous appliquez doit Ãªtre une licence 
Creative Commons avec les mÃªmes ElÃ©ments de licence, quâ€™il sâ€™agisse de 
cette version ou dâ€™une version ultÃ©rieure, ou une Licence compatible BY-NC-
SA.
Vous devez inclure le texte, lâ€™URI ou lâ€™hyperlien correspondant Ã  la 
Licence dâ€™Å’uvre dÃ©rivÃ©e que Vous appliquez. Ces conditions peuvent Ãªtre 
satisfaites dans la mesure du raisonnable suivant les supports, moyens et 
contextes via lesquels Vous Partagez lâ€™Å’uvre dÃ©rivÃ©e.
Vous ne pouvez pas proposer ou imposer des termes ou des conditions 
supplÃ©mentaires ou diffÃ©rents ou appliquer des Mesures techniques efficaces Ã 
lâ€™Å’uvre dÃ©rivÃ©e qui seraient de nature Ã  restreindre lâ€™exercice des 
Droits accordÃ©s par la Licence dâ€™Å’uvre dÃ©rivÃ©e que Vous appliquez.
Article 4 â€“ Le Droit sui generis des producteurs de bases de donnÃ©es.

Lorsque les Droits accordÃ©s par la licence incluent le Droit sui generis des 
producteurs de bases de donnÃ©es applicable Ã  Votre utilisation de lâ€™Å’uvre 



sous licence :

afin de lever toute ambiguÃ¯tÃ©, lâ€™Article 2(a)(1) Vous accorde le droit 
dâ€™extraire, rÃ©utiliser, reproduire et Partager la totalitÃ© ou une partie 
substantielle du contenu de la base de donnÃ©es uniquement pour une Utilisation 
non commerciale ;
si Vous incluez la totalitÃ© ou une partie substantielle du contenu de la base 
de donnÃ©es dans une base de donnÃ©es pour laquelle Vous dÃ©tenez un Droit sui 
generis de producteur de bases de donnÃ©es, la base de donnÃ©es sur laquelle 
Vous dÃ©tenez un tel droit (mais pas ses contenus individuels) sera alors 
considÃ©rÃ©e comme une Å’uvre dÃ©rivÃ©e, y compris pour lâ€™application de 
lâ€™Article 3(b) ; et
Vous devez respecter les conditions de lâ€™Article 3(a) si Vous Partagez la 
totalitÃ© ou une partie substantielle du contenu des bases de donnÃ©es.
Afin de lever toute ambiguÃ¯tÃ©, le prÃ©sent Article 4 complÃ¨te mais ne 
remplace pas Vos obligations dÃ©coulant des termes de la prÃ©sente Licence 
publique lorsque les Droits accordÃ©s par la licence incluent dâ€™autres Droit 
dâ€™auteur et droits connexes.
Article 5 â€“ Limitations de garantie et exclusions de responsabilitÃ©.

Sauf indication contraire et dans la mesure du possible, le Donneur de licence 
met Ã  disposition lâ€™Å’uvre sous licence telle quelle, et nâ€™offre aucune 
garantie de quelque sorte que ce soit, notamment expresse, implicite, statutaire
ou autre la concernant. Cela inclut, notamment, les garanties liÃ©es au titre, 
Ã  la valeur marchande, Ã  la compatibilitÃ© de certaines utilisations 
particuliÃ¨res, Ã  lâ€™absence de violation, Ã  lâ€™absence de vices cachÃ©s ou 
autres dÃ©fauts, Ã  lâ€™exactitude, Ã  la prÃ©sence ou Ã  lâ€™absence 
dâ€™erreurs connues ou non ou susceptibles dâ€™Ãªtre dÃ©couvertes dans 
lâ€™Å’uvre sous licence. Lorsquâ€™une limitation de garantie nâ€™est pas 
autorisÃ©e en tout ou partie, cette clause peut ne pas Vous Ãªtre applicable.
Dans la mesure du possible, le Donneur de licence ne saurait voir sa 
responsabilitÃ© engagÃ©e vis-Ã -vis de Vous, quel quâ€™en soit le fondement 
juridique (y compris, notamment, la nÃ©gligence), pour tout prÃ©judice direct, 
spÃ©cial, indirect, incident, consÃ©quentiel, punitif, exemplaire, ou pour 
toutes pertes, coÃ»ts, dÃ©penses ou tout dommage dÃ©coulant de lâ€™utilisation 
de la prÃ©sente Licence publique ou de lâ€™utilisation de lâ€™Å’uvre sous 
licence, mÃªme si le Donneur de licence avait connaissance de lâ€™Ã©ventualitÃ© 
de telles pertes, coÃ»ts, dÃ©penses ou dommages. Lorsquâ€™une exclusion de 
responsabilitÃ© nâ€™est pas autorisÃ©e en tout ou partie, cette clause peut ne 
pas Vous Ãªtre applicable.
Les limitations de garantie et exclusions de responsabilitÃ© ci-dessus doivent 
Ãªtre interprÃ©tÃ©es, dans la mesure du possible, comme des limitations et 
renonciations totales de toute responsabilitÃ©.
Article 6 â€“ DurÃ©e et fin.

La prÃ©sente Licence publique sâ€™applique pendant toute la durÃ©e de validitÃ© 
des Droits accordÃ©s par la licence. Cependant, si Vous manquez Ã  Vos 
obligations prÃ©vues par la prÃ©sente Licence publique, Vos droits accordÃ©s par
la prÃ©sente Licence publique seront automatiquement rÃ©voquÃ©s.
Lorsque les Droits accordÃ©s par la licence ont Ã©tÃ© rÃ©voquÃ©s selon les 
termes de lâ€™Article 6(a), ils seront rÃ©tablis :

automatiquement, Ã  compter du jour oÃ¹ la violation aura cessÃ©, Ã  condition 
que Vous y remÃ©diiez dans les 30 jours suivant la date Ã  laquelle Vous aurez 
eu connaissance de la violation ; ou
Ã  condition que le Donneur de licence lâ€™autorise expressÃ©ment.
Afin de lever toute ambiguÃ¯tÃ©, le prÃ©sent Article 6(b) nâ€™affecte pas le 
droit du Donneur de licence de demander rÃ©paration dans les cas de violation de
la prÃ©sente Licence publique.
Afin de lever toute ambiguÃ¯tÃ©, le Donneur de licence peut Ã©galement proposer 
lâ€™Å’uvre sous licence selon dâ€™autres termes et conditions et peut cesser la 
mise Ã  disposition de lâ€™Å’uvre sous licence Ã  tout moment ; une telle 
cessation nâ€™entraÃ®ne pas la fin de la prÃ©sente Licence publique.
Les Articles 1, 5, 6, 7, et 8 continueront Ã  sâ€™appliquer mÃªme aprÃ¨s la 



rÃ©siliation de la prÃ©sente Licence publique.
Article 7 â€“ Autres termes et conditions.

Sauf accord exprÃ¨s, le Donneur de licence nâ€™est liÃ© par aucune modification 
des termes de Votre part.
Tous arrangements, ententes ou accords relatifs Ã  lâ€™Å’uvre sous licence non 
mentionnÃ©s dans la prÃ©sente Licence publique sont sÃ©parÃ©s et indÃ©pendants 
des termes et conditions de la prÃ©sente Licence publique.
Article 8 â€“ InterprÃ©tation.

Afin de lever toute ambiguÃ¯tÃ©, la prÃ©sente Licence publique ne doit en aucun 
cas Ãªtre interprÃ©tÃ©e comme ayant pour effet de rÃ©duire, limiter, restreindre
ou imposer des conditions plus contraignantes que celles qui sont prÃ©vues par 
les dispositions lÃ©gales applicables.
Dans la mesure du possible, si une clause de la prÃ©sente Licence publique est 
dÃ©clarÃ©e inapplicable, elle sera automatiquement modifiÃ©e a minima afin de la
rendre applicable. Dans le cas oÃ¹ la clause ne peut Ãªtre modifiÃ©e, elle sera 
Ã©cartÃ©e de la prÃ©sente Licence publique sans prÃ©judice de lâ€™applicabilitÃ©
des termes et conditions restants.
Aucun terme ni aucune condition de la prÃ©sente Licence publique ne sera 
Ã©cartÃ©(e) et aucune violation ne sera admise sans lâ€™accord exprÃ¨s du 
Donneur de licence.
Aucun terme ni aucune condition de la prÃ©sente Licence publique ne constitue ou
ne peut Ãªtre interprÃ©tÃ©(e) comme une limitation ou une renonciation Ã  un 
quelconque privilÃ¨ge ou Ã  une immunitÃ© sâ€™appliquant au Donneur de licence 
ou Ã  Vous, y compris lorsque celles-ci Ã©manent dâ€™une procÃ©dure lÃ©gale, 
quel(le) quâ€™en soit le systÃ¨me juridique concernÃ© ou lâ€™autoritÃ© 
compÃ©tente.
Creative Commons nâ€™est pas partie prenante de ses licences publiques. 
NÃ©anmoins, Creative Commons se rÃ©serve le droit d'utiliser une de ses licences
publiques pour les Å“uvres quâ€™elle publie, et dans ce cas sera considÃ©rÃ©e 
comme Â« Donneur de licence Â». Le texte des licences publiques Creative Commons
est versÃ© au domaine public en vertu de CC0 Domaine Public. A lâ€™exception des
seuls cas oÃ¹ il est indiquÃ© que lâ€™Å“uvre est mise Ã  disposition sous 
licence publique Creative Commons et ceux autorisÃ©s par les statuts de Creative
Commons disponibles sur creativecommons.org/policies, Creative Commons 
nâ€™autorise lâ€™utilisation par aucune partie de la marque "Creative Commons" 
ou de toute autre marque ou logo de Creative Commons sans le consentement Ã©crit
prÃ©alable de Creative Commons. Cette restriction relative Ã  l'utilisation des 
marques ne constitue pas une partie de nos licences publiques.


